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19 DSI métiers : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les effectifs : 

• A sa création, l’AND est dotée de  
43 emplois, dont la provenance (interne 
à la DGA) est la suivante : 
- UM SNum : 26 
- UM ESIO : 15 
- DO : 1 
- UM NBC : 1. 

Calendrier : 

Fin février : projets d’arrêté de création et 
d’instruction d’organisation de l’AND. 
• Information des personnels : rendez-vous 

individuels + information générale UM 
ESIO/SIO (30/03) et UM SNUM (6/04 et 
16/04). 

• Début 2e trimestre : création 
administrative de l’AND et nomination du 
directeur. 

• 04/21 à 09/21 : AND en mode 
préfiguration (le directeur récupère les 
fonctions de RPA et RBOP ; les 
personnels restent dans les organismes 
d’affectation). 

• 09/21 : AND en mode nominal : 
transferts des personnels réalisés ou en 
cours. 

• 01/22 : AND en mode nominal, nouvelle 
architecture budgétaire consolidée. 

 

[ 
L’ordre du jour du CTR DGA du 01/04/2021 prévoit la 
présentation de la création de l’agence numérique de défense 
(AND). 

La réforme 

• La Cour des comptes a mis en évidence, dans son rapport de juillet 2020 consacré à 
la conduite des grands projets numériques de l’Etat, un lien entre les difficultés 
rencontrées par les projets numériques majeurs du ministère et les modalités de 
leur conduite. Dans ce contexte, la ministre des Armées a décidé de clarifier les 
domaines de compétences, de simplifier et professionnaliser les organisations et les 
processus, de mutualiser et de rassembler les compétences rares dans les domaines 
du numérique et de la conduite des projets, et de davantage responsabiliser les 
autorités métiers.  

L’AND 

• Va être en charge de l’exercice de cette responsabilité, et de définir ses relations avec 
les différentes autorités du ministère intervenant dans le domaine numérique. Cette 
création constitue la deuxième phase de la transformation numérique du MINARM, 
après le renforcement en 2018 des attributions confiées à la Direction des Systèmes 
d’Information en Direction Générale du Numérique (DGNUM) en matière de 
gouvernance et de pilotage stratégique. La création de l’AND répond à un besoin, au 
plan opérationnel, de rationalisation et d’amélioration de la conduite de projets 
informatiques complexes ou à fort enjeu du MINARM. L’AND dispose d’une autorité 
fonctionnelle sur les personnels des états-majors, directions et services (EMDS) dans 
la conduite des projets confiés à l’AND.  

• Sera constituée sous statut de service à compétence nationale (SCN) et subordonnée 
au Délégué Général pour l’Armement. Elle reprend les missions et le personnel de 
l’UMSNum. En cohérence avec le périmètre ministériel, elle est dotée d’un comité 
d’orientation et de pilotage, présidé par le DGA, réunissant des représentants des 
EMDS. Ce comité a pour fonction d’arrêter la liste des projets numériques dont la 
conduite est confiée à l’agence.  
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Pour l’UNSA Défense la création de l’AND jette le trouble dans l’esprit des personnels 
qui œuvrent aujourd’hui au sein des SI de la DGA plusieurs fois restructurés et laisse 
planer le doute sur l’avenir de leur mission. Les affirmations données en séance visant à 
essayer de nous rassurer notamment sur l’intérêt de cette agence, le peu d’impact sur 
tous les personnels en charge du numérique, le maintien des rémunérations des agents 
mutés, ne nous ont pas complétement convaincus. Aucune garantie n’est apportée. 
Vote UNSA Défense : ABSTENSION.  
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